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Chambre des Représentants. 

(SESSION DE 1874-1875.) 

Projet de loi lixanl le Budget de la Oentlarmerie 
pour l'exercice 187 a. 
- 

EXP-OSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS. 

Jusqu'à présent, les dépenses du corps de la gendarmerie ont toujours été 
comprises dans le Budget du Département de la Guerre. 

Ce corps n'est cependant pas exclusivement militaire; il est placé dans les 
attributions du Ministre de la Guerre pour ce qui concerne l'organisation, la 
discipline, etc., mais le personnel de la gendarmerie est à la disposition du 
Ministre de l'Intérieur, pour le maintien de l'ord rc public, cl du Ministre de 
la Justice, pour l'exercice de la police judiciaire et l'exécution des mande 
ments de justice. 

Le Gouvernement a récemment examiné cette question, et il a pris la résolu 
tion de proposer à la Législature de détacher les dépenses du corps de la 
gendarmerie du Budget du Ministère de la Guerre, et d'établir, pour ces 
dépenses, un Budget spécial, qui sera présenté par les 1\li11istres de la Guerre1 

de l'Intérieur et de la Justice. 
Le projet de loi ci-annexé a pour but de mettre cette mesure à exécution 

à partir de l'année prochaine. 
L'organisation de la gendarmerie, le recrutement, l'avancement, l'instruc 

tion et la discipline du personnel, ainsi que la gestion du Budget spécial de 
cc corps, continueront, comme par le passé, à rentrer dans les attributions 
dn Ministre de la Guerre. 

Vous remarquerez, Messieurs, que ce Budget comporte une différence en 
plus de 217,29f> francs sur le crédit qui a été alloué pour le service de la 
gendarmerie pendant l'année 1874 •• 
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Cette augmentation de dépenses résulte de l'evtcnsion proposée pour Je 
personnel de la gendarmerie, comme jl suit : 

2 lieutenants, 
l,~s-lfeutenants; 
t 2 maréchaux des logis a pied, 1 

7 brigadiers à cheval. 1 j5l! 11• . b . d" 
29 _ à ied I "l .., sous-o icrers, ri~a ici·~ 

. ph ' 1 ! et gendarmes. 30 gendarmes a c eva , ... 
a7 - à pied, 

L'effectif que ce projet donnera au corps tic la genda1·merie permettra 
<l'établir de nouvelles-brigades dans quelques localités qui en sont actuelle 
ment dépourvues, de renforcèr le' personnel des brigades placées dans plu 
sieurs centres populeux, et enfin, de mettre à exécution l'arrêté royal du 
18 octobre courant, n° 56i8, qui a réglé~ conformément à l'article 89 de la loi 
sur la milice, les mesures à prendre pool' le rappel des hommes en congé 
illimité. 

Nous vous prions , l\lessiéuts, de bièn vouloir faire de ce projet de loi 
l'objet de vos plus prochaines délibérations. 

Le 1Jlinistre da la Guerre, 
S. THIEBAULD. 

Le 11linisfre tle l'lntérieu», 
,DELCOUR. 

Le 11/inistre de la Justice, 
T. DE LANTSHEERE, 
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PR.OJIT Dl LOI. 

LEOPOLD II, 
ROI DES IlELGE8, 

Sur la proposition de Nos Ministres de la Guerre, de 
l'Intérieur et de la Jusuee , el de l'avis de Notre Conseil des 
Ministres, 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ARRtTONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
des Finances : 

ARTICLE UNIQUE. 

Le BnrlgeL dn Corps de la gendarmerie, pour l'exercice 
18m, est flxé à la somme de deux m.11lions sPpl cent quarante 
cmq m1llefra1lc,ç(2,145,OO0 francs), conformément nu tableau 
ci-annexé. 

Donné à Ardenne, le 27 octobre 1874. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Ilor: 
/,e illillislre de la Guern , 

S. THIEBAULD. 

Le Ministre de l'Intérieur. 

DELCOUR. 

Le Ministre de la Iusue«, 
'f. DE UNTSHEER~. 

Le Ministre des Finance«, 
J. MALOU. 



[No 7.) ~ 4 ) 

DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU CORPS 

DÉSIGNA. TION DES DÉPENSES E1' SER VICES. 

Cl\ÉDl1'S 
IIEMAND'S POU& L11.xEilCICE •-----:------,--- 
Charges I Cb~r,ei 

11rJi11aire, extraordinaires 
(L d 

peruiaueutes. teo.porairts. 

ll'Fl:CTll'. 

--r-- 
lOQU. ÎQIUU, 

/1. 

501 M 

\

, t,lil!t, 1,1111 

1,73111,1112 

GENDARI\IEIUK a) 

'I'rattement , solde et accessoires. 

Officiers ile tous grades 

Sous-officiers, brigadlers cl 1;en1lar1ucs 
104,273 75 

1,920,807 25 

ToTAI .. 

1 f Haute paye pour chevrons d'ancienneté 

A 111:11u1RE, pour vacances cl congés 
2,142,141 • 

7,141 • 
---- 2, IS5,000 • 1 

\ 

b. 

ÎOT.lL. 

, [r , 

2,115,141 •• 

27,000 • 

Fourragea. 

23,360 journées d'in~emnit1heprèsenlalive pour les officiers, à fr. 1 30 c•. S0,368 ,. 

)

1101.85;, rations 1•n nature pour les chevaux des sous-ofllciers et i;cndarrucs 
stationnés dans les villes de garnison. où le service des fourrages 
est assuré par la réu1e, à fr. 1 25 c'. 1~7,2!);j ï:, 

, 50(),:/3:5 journées 1l'milc11111i1é représentative pou1· ceux qui se trouvent ~n 

( 

station dans les communes rurales , oi1 le servrcc n'est pas ,1s- 
suré par la régie, à fr. 1 IO o.:•. SM,1!5tt 50 

431,430 TuuL 404,520 25 

1 
C. 

d. 

e. 

f. 
g, 

h. 

A DliDUIRI!, pour incomplets . rr. 7,520 50 
486,00!l 115 

Entretien tle la buffleterte et tlu harnachement. 

563 c-endarmes à pied , à 1 franc 505 " 
1,118 ,..._ 
1,681 

à cheval, à 2 francs . 2,236 • 

Casernement des hommes. 

613,565 journées de casernement de sous-officiers cl gendarmes, à raison de 5 centimes. 

Casernement dos chevaux. 

408,070 journées de casernement de chevaux de troupe, à raison de 4 centimes. 

Dépenses diverses. 

Frais ile bureau des officiers et des sous-officiers. 
Moyens de trans11ort aux troupes eu marche 

Frais de route, de s~jour et de tournée des officlers 

2,79!) • 

50,078 25 

58,000 • 

200 • 
15,000 , ! 

2,745,000 " 

Toru DU BUDGET. • fr, 2,745,000 » 1) 



( 5 ) 1: N ° 7.] 

DE LA GENDARMERIE POUR L'EXERCICE i87t>. 
m - - ...... - --- . -·- . - . -· -- 

1875. CRtJHTS DJFFÉRENCF.S. 
- 

•11411N 

,ov1~•as1aucs OBSERYATJONS. 
TO'fAL. rnn. AVO■v.tJ•TtOII, ltl■UIOJIOJI, 

Il) Ce corps est composé d'un état-major~• Je nouf compngnies, 
comportant l'effectif ci-a prés: 

081elen. 

OJl<i,,. Oflicl,n UTIOU 
dt T.111'1■, 

comp• Chn~us. GRADES. d~ !lO~TANT. geallu• 
s■bl~•• roa,rragu. aiu».ucL fflfrit, 

1 • 3 Colonel t,09~ 10,000 • 10,009 • 
1 ,. 2 Lieutenant-colonel 730 -i,i;;oo , 7,:SOO • 
3 " 6 ~lajors. 2,190 ~,6-00 " 19,800 • 
t • 2 Capitaine adj udant-major de I rt cl, 730 :s,tsoo • 5,500 • ,. t . - 11uartier-maitre de I" cl. • -0,800 , :1,800 • 
• 1 • - administrateur d'l,obill, • :i,•oo , 3,400 • 
7 • H Cnpitnincs de 1re classe • is,t 10 ll,IS0O , 38,MO • 
2 » • - Je!< cloue 1,460 4,700 • 0,400 " 
Il ~ Il Lieutennn 1s • t,Ot~ :,,~~o • 3:i,7tiO • 
lit ,. 2:l Sous-lieutenants 8,030 2,800 • 01 ,GOO • --- --- --- --- 
•8 2 G♦ ~,360 1oi;,2r;o • ------- - - M .-\ déduire 1/~ p. 0/o pour médicaments. 97G !~ 

RESTE - . fr. 1ot.,2n ·11; 

801u1-offlcler•, brl5adler.11 cl ,rendarwe •• , 

J'l'.0.1&11 Dl J0UB1'ÉU --- SOLOS 
nomines. Chenus.. GRADES. •ou.._:/:,,.,,, , d c JIONThNT. 

hrigadkrs rourrag u. jo11rn11li~rr. 
U ~ndarme,,J 

2,745,000 . 2,527,705 • 217,205 • . 
♦ 4 AJjuJnnls-sous-ofliciers • t,-iûO t,460 4- GO 6,716 • 
9 9 ftlaréchau,c des logis chefs 3,!i!8t; <i,28& ••. 10 13,468 50 
6!i 6t Maréclrnu:x ,les Ingis i, cheval. 5!!1,630 22,630 5 90 88,'157 • 
30 • - - à pied . 10,u~o 1> 3 !O 33,04~ • 

146 HG Brigadiers à cheval. ss.sso r;:,,290 3 GO toi ,844 • 
77 ' - ~ pied !28,105 1> ~ 90 81,~01 50 

897 897 Gendarmes à cheval 327,401> 327,40:S 5 25 l ,00-t.,066 2t. 
456 J -- i, pied . 160,440 • 2 (jt,; 441 .esn • --- - ··--- 

1,681 1,118 613,tiGG 41)8,070 1,920,867 2~ 

• .\ JlOUTER: Chevaux d'officier. 23,:JOD 
---- 

TOT!L GldlUL. . 431,430 

2,745,000 • 2,527,705 ,. 217,291, n • 
.. 


